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Comité Label du 18 Février 2022 

Relevé de décisions 

 

Lieu de réunion : par visioconférence Zoom 

Candidat au Label : fédération Réseau Entreprendre 

Membres Présents :  

Yannick BLANC, Président de séance ; Louis BAZIRE ; Jacqueline BLOAS GONIN ; Chantal BRUNEAU ; 

Philippe CHABASSE ; Sylvie TORAILLE ; Francis CHARHON ; François DEBIESSE ; Monique MILLOT-

PERNIN, Laurence PASCALIS, François DEBIESSE 

Absents excusés : Sophie FOURCHY SPIESSER, Patrick AUDEBERT, Christian ALIBAY 

Invités : Suzanne CHAMI ; Isabelle GOUGENHEIM 

Représentants de de la structure candidate : En présence de M. Olivier de LA CHEVASNERIE, 

Président, de M. Olivier LAMARQUE, DG, de M. Vincent FISSET, DAF, de Mme Manon AYMARD, 

chargée de mission 

Conseillers Bénévoles IDEAS : 

Benoît ROSE et Johann CARAVEL 

FÉDÉRATION RÉSEAU ENTREPRENDRE  

 

                         +++++ 

 

Je présente aujourd’hui un dossier atypique dans l’enceinte du Comité Label car l’entité concernée a 

été créée par des entrepreneurs pour des entrepreneurs. Et pourtant, tout dans sa vision, sa mission, 

ses objectifs adresse l’intérêt général à travers la création d’emplois durables. 

Cette initiative est baignée d’une grande et longue tradition entrepreneuriale, celle de la Famille 

Mulliez. Son objectif final est clé à notre époque : former et accompagner les créateurs et repreneurs 

d’entreprises à fort potentiel de création d’emplois à travers l’action des 70 associations territoriales 

du Réseau…accompagnement financier bien sûr, mais aussi et peut être surtout humain. 
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Pour parvenir efficacement à cet objectif ,le rôle de la Fédération est indispensable : impulsion, 

orientations, animation ,fédération et mise e cohérence, partage de valeurs communes, ce rôle central 

est fondamental dans une aussi grosse structure décentralisée  que le Réseau Entreprendre .Et s’y 

ajoute bien sur sa fonction de financeur. 

Les actions récentes et opportunes de la Fédération témoignent : 

-d’une véritable volonté d’efficacité et d’impact (même si la mesure de cet impact est encore faible)  

-d’un souci de maîtrise des risques 

-d’une volonté de développement face à un potentiel considérable  

-d’une volonté d’amélioration des pratiques des associations territoriales  

-d’une ouverture internationale ambitieuse  

La Fédération bénéficie, pour atteindre ses objectifs de partenariats solides, à la fois publics et privés, 

y compris européens, lui ouvrant un soutien et des financements appropriés. 

Elle a par ailleurs élaboré une charte éthique et déontologique précise, intégrant les composantes 

environnementales, sociales et juridiques permettant aux entreprises accompagnées d’intégrer, de 

formaliser RSE et RGPD. 

Le lancement du processus de labélisation a sans conteste amené de grands progrès sur les 14 grands 

objectifs IDEAS, ce qui témoigne de la capacité de la Fédération à intégrer nos critères fondamentaux, 

et à mettre en œuvre rapidement les politiques adaptées pour s’y conformer. 

Les points forts de la Fédération (vision, force du Réseau, équipe, partenariats…) permettent 

d’envisager son avenir, son développement avec sérénité. 

Des points d’amélioration, voire de potentiels risques, subsistent :  

- positionnement Fédé / Réseau,  

- mise en place des processus et bon fonctionnement des outils,  

- mesure d’impact,  

- communication et transparence financière… 

mais ils sont répertoriés, et la Fédération à la capacité, et les moyens, d’y faire face. 

En conclusion, je recommande la labélisation du Réseau Entreprendre, en l’assortissant des 

recommandations évoquées ci-dessus : l’équipe est constituée d’entrepreneurs dont la culture est 

l’efficacité, ils feront tout pour répondre à nos attentes. Le Réseau Entreprendre est une formidable 

force vive, la Fédération est le levier qui lui donnera sa pleine efficacité  

 

1- La lettre de renouvellement du label comportera les recommandations suivantes  

Après délibération, le comité a accordé le Label à  

avec quelques recommandations de structuration financière et d’outils de pilotage. 

 

 

Paris, le 1er Mars 2022 
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Le rapporteur, François Debiesse 

 


